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PREAMBULE 

L'ensemble des chambres d'hôtes est composé de quatre chambres, d’un studio et d’un 
appartement sur le campus de Villejuif, et de quatre chambres sur le campus de Thiais. 

Ces chambres sont sous la responsabilité du service Gestion & Valorisation des Campus de la 
Délégation Ile de France-Villejuif et sont réservées aux laboratoires et aux structures CNRS des 
campus. Dans la mesure des places disponibles, elles peuvent être mises à la disposition de la 
délégation Ile de France-Villejuif ou des autres laboratoires CNRS de la circonscription. Les 
personnes hébergées doivent impérativement avoir un lien juridique avec le CNRS (Contrat de 
travail, convention de stage …) 

ART-1 Réservation et annulation

Pour toute réservation, un formulaire de demande est téléchargeable sur le site de la 
Délégation Ile de France-Villejuif : http://www.reservations-chambres-dr1.cnrs.fr/. Celui-ci 
doit être obligatoirement signé par le directeur(trice) du laboratoire recevant le locataire 
ou toute personne ayant délégation de signature et envoyer la demande à l’adresse mail 
suivante : dr01.liste.stl.chambreshotes@cnrs.fr 

Tous les champs du formulaire de réservation doivent être correctement renseignés. Les 
documents suivants doivent être impérativement joints au formulaire :

 -Justificatif d’accueil dans le laboratoire (contrat de travail, convention …) 
- Bon de commande si le loyer est pris en charge par le laboratoire

Les réservations peuvent se faire au jour ou au mois pour un maximum de trois mois. Au-
delà de cette période, un renouvellement d’uniquement trois mois est possible sous 
réserve d’une demande d’autorisation exceptionnelle du (de la) directeur(trice) du 
laboratoire responsable du locataire. 

Le laboratoire doit s’assurer que le locataire possède une assurance responsabilité civile 
couvrant la période de réservation. 

Les annulations de réservation doivent être effectuées par le laboratoire au minimum 15 
jours avant le début de la location. Dans le cas contraire, les sommes du mois à venir 
seront dues par le laboratoire. Afin de donner à chaque unité, un accès équitable aux 
chambres d’hôtes, le nombre d’annulations acceptées dans l’année, sera limité à 2. Au-
delà de ce nombre d’annulation, le montant des réservations restera dû. 
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ART-2 Arrivée et départ 

A l’arrivée et au départ des chambres, les locataires doivent se présenter à l’Accueil du 
Campus, les jours ouvrables et aux heures d’ouverture de 08h30 à 18h00, afin de récupérer 
ou rendre les clefs des chambres. A la fin du séjour, la restitution du badge et des clés 
confiées au résident est obligatoire. 

L’arrivée des locataires en dehors de ces créneaux horaires est possible sous réserve que le 
service gestion & valorisation du campus soit averti au minimum 48h à l’avance. Dans ce 
cas le poste de sécurité du campus se chargera de remettre les clefs au locataire. 

Le départ des chambres par les locataires s’effectue avant dix heures. 

Un état de lieux est dressé à chaque arrivée et départ du locataire, toute détérioration à la 
charge du locataire ou du laboratoire. 

ART-3 Prestations incluses 

- Cuisine commune équipée comprenant des appareils ménagers, réfrigérateur, plaques  
électriques et four à micro-ondes. 
- Ménage réalisé du lundi au vendredi par une entreprise extérieure 
- Linge de lit fourni 
- Evacuation du lundi au vendredi des ordures ménagères 
- Produits d’entretien et lessive fournis 
- Accès illimité à la WIFI
- Parking gratuit

ART-4 Responsabilités de l’hôte 

-Chaque résident est tenu, pendant la durée de son séjour, d’utiliser les lieux privatifs et 
communs en prenant actes des responsabilités qui s’imposent à lui par ce présent règlement 
intérieur. 
- Chaque résident doit respecter les lieux, toute détérioration sera à la charge du résident. 
Celui-ci doit avoir à l’égard des autres usagers et du personnel du campus un comportement 
courtois et respectueux. 
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- L’administration se décline de toutes responsabilités en cas de vols ou perte, il est 
recommandé aux locataires de fermer leur chambre à clé 

- L’entrepôt de denrées périssables dans les chambres et l’accumulation de vaisselle dans la 
cuisine commune sont interdit. 

- Le ménage est inclus dans le prix de la chambre ; afin de faciliter le nettoyage des espaces, 
nous demandons de ranger vos effets personnels. 

- Pour des raisons de sécurité et de facilité d’entretien, il est demandé de ne pas modifier la 
disposition des meubles de votre chambre. 

- En respect du décret N°2006-1386 du 15 novembre 2006, il est interdit de fumer dans les 
lieux à usage collectif sous peine de sanction. 

- Aucune personne extérieure n’a le droit à l’accès aux chambres. L’accès aux chambres est 
exclusif aux locataires

- Nous attirons votre attention sur le fait que le personnel s’occupant du ménage dans les 
chambres d’hôtes, n’effectue pas de changement de drap.  
Il appartient à chaque résident de venir déposer son linge de lit sale à l’Accueil du Campus, 
à l’aide d’un des sacs poubelle transparent qui lui a été remis lors de son arrivée.  
Du linge de lit propre sera remis sur demande par l’Accueil du Campus. 

- Les produits d’entretien et de la lessive sont aussi disponible, sur demande, auprès de 
l’Accueil du Campus. 

Le non-respect du règlement intérieur entraîne la reprise de la chambre par 
l'administration. Le (La) directeur(trice) du laboratoire concerné est responsable du 
respect du présent règlement par le résident
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ART-5 Prix 

Les prix des chambres sont communiqués sur : www.reservations-chambres-dr1.cnrs.fr, et 
afficher dans chaque chambre. 

Les tarifs ci-dessous résultent d’une décision du délégué régional : 

CAMPUS DE VILLEJUIF CAMPUS DE THIAIS

Chambre individuelle 16 € / jour 18 € / jour

Chambre double

1 pers 24 € / jour 18 € / jour

2 pers 24 € / jour 25 € / jour

Appartement 57 € / jour -

Studio 23 € / jour -

ART-6 Paiement 

Si le règlement n’est pas pris en charge par le laboratoire, le paiement des nuitées 
s’effectue par le résident, au début de chaque séjour pour le mois en cours puis/ou 
le 1er de chaque mois.
Le paiement se fait exclusivement par chèque bancaire ou postal à l’ordre de l’agent 
comptable secondaire du CNRS. 
Ce dernier doit être déposé auprès du service Gestion & Valorisation des Campus. 

Les jours de retards, par rapport à la date d’arrivée prévue ne seront pas déduits de 
la facturation 
En cas de départ anticipé, il ne sera procédé à aucun remboursement du mois en 
cours. 

En cas d’annulation de réservation dans un délai inférieur à 15 jours de l’arrivée du 
locataire, les frais de séjour d’une chambre réservée à l’avance et non occupée sont 
imputés au laboratoire demandeur sans pouvoir excéder 30 jours de facturation. 
En cas de non-paiement d’un locataire, le laboratoire demandeur qui se porte garant
lors de la réservation devra honorer le paiement. 
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Toute l’équipe du service Gestion & Valorisation des Campus de la 
Délégation Ile de France-Villejuif reste à votre disposition pour 
toutes informations supplémentaires et vous souhaite un agréable 
séjour dans nos campus. 


